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Etudes réalisées ou financées
par l’OFIMER

� Etude de la filière française des co-produits d’origine
aquatique (OFIMER Gaelle Andrieux 2003 : 
� Panorama de la filière co-produits en France
� Atouts et faiblesses des différents maillons
� Perspectives d’évolution

� Etude des conditions techniques et règlementaires de 
production de pulpe de poisson
� Analyse des risques sanitaires
� Définition des conditions de production éliminant les 

risques sanitaires pour le consommateur
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tonnes320 000dont fileté ou transformé

tonnes540 000disponible

tonnes80 000exportations

tonnes270 000importations

tonnes50 000aquaculture

tonnes300 000pêche

1. Tonnage de produits aquatiques générant des co-
produits

2. Tonnage de co-produits générés par les activités
de mareyage, de saurisserie et de conserverie

150 000 tonnes soit 47% du tonnage brut
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entre parenthèses en rouge : ratio coproduits versus produits bruts
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hydrolisats 
protéiques

21%

hachis 
congelés

23%

aromatique
1%

autres 
applications 

dont gélatine, 
collagène, 

chondroïtine, 

cuir

3%

farine / 
huile
52%

"���	��	�	
�#�$%�&�
	��������
�������
������������� �����	�����	�	������������	���
��
���'(	��
��
	������������
�
	�����	����������

��	� �	�����'�	����	����(����	



OFIMER - 4ème symposium Santé Mer - octobre 2007 8

� Contraintes technico-économiques :

� Quantités limitées et atomisées pour le mareyage, plus 
concentrées et monospécifiques en saurisserie et en conserverie

� Coût élevé : tri, lavage, congélation, stockage, transport

� Qualité variable en fonction des espèces et des saisons (moins de 
standardisation qu’en viande)

� Concurrence des pays du nord de l’Europe
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� Contraintes réglementaires :

� Réglementation française très restrictive pour la 
valorisation par la nutracétique et la diététique

� La valorisation par les pulpes était plus difficile en 
France que dans les autres pays européens

� fabrication obligatoire sur-place et sans délai
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Etude des conditions technico-réglementaires
de production de pulpes à partir de co-produits de 
poisson
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� Contexte :
� La transposition en droit français (Arrêté du 28/12/1992) de la 

Directive Européenne 91-493 du 22/07/1991 prévoyait, dans son 
article 32, que :

« la séparation mécanique des arêtes doit se faire sur place et 
sans délai après le filetage, à partir matières premières exemptes 
de viscères» et récoltées dans de bonnes conditions d'hygiène 

� Cette transposition différait de la réglementation européenne

� Objectifs
� Définir dans quelles conditions l’utilisation des arêtes de poisson 

(exemptes de viscères) provenant de la découpe de poissons, et 
transportées sur leur lieu de transformation, peut être envisagée 
pour la production de pulpes présentant les garanties nécessaires 
et suffisantes pour une utilisation dans la fabrication de produits 
destinés à l’alimentation humaine. 
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� Résultats :
� Dans des conditions d’hygiène et de température maîtrisées, la 

séparation mécanique d’arêtes provenant du filetage de poisson 
permet d’obtenir des pulpes de qualité microbiologique compatible 
avec leur utilisation en alimentation humaine.

� Pour une durée de conservation de 24h, les arêtes doivent être 
maintenues à une température maximale de 5/6°C. 

� Si l’on veut envisager des durées de conservation des arêtes de 
l’ordre de 48h, il est indispensable de réfrigérer ces arêtes 
immédiatement après leur production et de les maintenir à la 
température réglementaire de 0/+2°C pendant toute l a durée de 
leur conservation. 

� Arrêté du 28/12/92 abrogé, mais résultats utiles.

���
	 ����	�
	�������




OFIMER - 4ème symposium Santé Mer - octobre 2007 13

� Filière co-produits aquatiques encore peu développée par 
rapport à celle des produits carnés

� Concurrence entre les produits dérivés de ces deux 
filières : collagène, gélatine

� Besoin de meilleure coordination entre producteurs et 
utilisateurs de co-produits

� Organisation de l’espace mareyage pour prendre en 
compte les co-produits au même titre que les produits 
nobles
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� Voies de valorisation à plus forte valeur-ajoutée :
� extraction de lécithines marines
� acides gras essentiels et oméga3
� peptones (substrats azotés pour cultures 

bactériennes)
� substances bio-actives

� Image positive des produits marins

� Besoin de connaître les coûts de revient des co-
produits et de fabrication des produits dérivés
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